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PEriTION DE LA "ALL-11\<TE CONFERENCE (KEI'A BRANCH)" 

CONCERNANT LE TOGO SOUS AIMITVISTRNl'ION FRANCAISE 

Note du Secrétaire général : Conformément à l'article 85 et à l'articie, 

complémentaire F du règlement intérieur du Conseil de· tutelle, le Secrétaire 

général a l 1honnour de transmettre ci-joint aux membres du Conseil de tutelle 

et au Gouvernement .ital-ien, . en sa qualité d 1 Autorité c~1argée de l'administra

tion du Territoire sous tutelle à.e ·la SOID.e.lie, un câblogramme en date du 

3 septembre 1951 .é:manânt de 1~ All-11\r~ ~onference (Keta Bra.r{ch) · et conc.ernant 
. . . 

le Territoire 'sous tutelle du Togo sous aClninistration ·fran gai se. 
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ORIGINE : IŒI'A (COTE DE L'OR) 
ETIVOYE LE 3 SEPTEMBRE 1951 
RECU LE 3 SEPTEMBRE 1951 

SECRErAIRE GENERAL 

NATIONS UNIES · 

COPIE 

NOUS RECLAMONS UNE ENQtJ:ErE RAPIDÊ PAR UNE COlv.IHESSION DE L'ONU SUR .LE 

!vlASSACRE DE NOS COMPATRIOTJIS PAR L'ADMINISTRATION DU TOGO FRANCAIS A VOGAN 

LE SECRETAIRE DE L im :E.WE CONFERENCE' (KN.rA BRAN CH) 
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